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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames . Messieurs .

Dans le cadre de notre politique d'ensemble à l'égard des inves
tisse nents français a l'étranger et étrangers en France , nous avons
signe le 8 mars 1984 avec le Costa Rica un Accord sur l'encourage
ment et la protection réciproques des investissements.

Cet Accord , tout comme les vingt-sept conventions comparables
que nous avons conclues avec des pays très divers , parmi lesquels

figurent la Jordanie . le Maroc . Panam... la Guinée équatoriale. la
Yougoslavie . traduit la volonté des deux parties d'appliquer, dans
leurs relations , en matière d' investissements directs , les principes
du droit international

Il s'agit d' un Accord conclu pour une durée initiale de dix ans
et dont les caractéristiques essentielles sont les suivantes : l'octroi
aux investissements d'un traitement juste et équitable, conforme
aux principes du droit international et au moirs égal au traitement
accordé aux nationaux ou a celui de la nation la plus favorisée si
ce dernier est plus avantageux , la liberté des transferts , le principe
d' une indemnisation prompte et adéquate en cas de dépossession
et le retours a une procédure d'arbitrage international en cas de

diflerend entre un investisseur et les autorités du pays dans lequel

est reali>e son investissement . On trouvera ci-dessous l'analyse .
article par article , de ces dispositions .

1,'article premier est consacre aux définitions des investissements
et des revenus , sans que celles-ci aient pour autant un caractère

exhaustif En c<- qui concerne les investissements, la définition rete
nue permet dY;endre le champ d'application de la Convention à
l'ensemble des opérations quelle que soit leur date de réalisation .
Cet article précise également la notion de national et celle de
- société . Cette dernière définition corvre les sociétés ayant leur
siege social sur le territoire de l' une des Parties et celles contrô

lées par dcs nationaux ou sociétés de chacune des Parties . Enfin ,
cet article se référe aux zones maritimes en renvoyant au
Droit international tel qu' il est exprimé dans la nouvelle Conven
tion des Nations l' mes sur le Droit de la nier

l.'articl" 2 limite le champ d'application de l'accord aux inves
tissements réalisés en conformité avec les lois et règlements du pays
hôte et pose comme principe que les investissements de chaque
Partie seront encouragés sur le territoire et dans les zones mari
times de l'autre Partie
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I. 'article :i prévoit , conformément a la législation de chacune
des Parties et dans le respect du Droit international , l' octroi d' un

traitement juste et équitable aux investissements des nationaux et
sociétés de l' une des l'arties sur le territoire et dans les zone - mari

time .- de l'autre Partie .

L' article 4 accorde aux nationaux et sociétés de chaque l'artie ,

en 10 qui concerne leurs investissements et leurs activités lic«s à
ces investissements . un traitement au moins égal au traitement

national ou a celui de la nation la plus favorisée . Ce régime ne

s'étend toutefois pas aux avantages consentis par l' une ou l' autre
l'artie dan .-- le cadre d'accords particuliers , tels que l' inon doua
nière . Marché commun ou toute autre forme d'accord économique
rc"ionaI

L'article 5 pose le principe de la protection des investi .--» ments
de - n itionau.x ou sociétés de chaque Partie sur le territoire et dans
les / i.'iH "- maritimes de l' autre Partie . 11 les met en outre a l'abri

de tout - mesure de dépossession arbitraire ou discriminatoire et ,

dans l' éventualité d'une expropriation . consacre le droit a une

indemnité prompte et adéquate dont il fixe les modalités . Enfin ,
en ca de sinistre ou dommages provoques par des événements

politiques ' grève . conflit armé. révolution ...!, il permet aux inves
tisseur - de chacune des deux Parties de bénéficier d' un n' giine

ii m moins favorable que celui applicable par l'autre Partie a ses

pri'pic.- nationaux ou a ceux de la nation la plus favorisée .

I.articie (i pre \ oit le transfert libre sans délai des revenus de
l' iuve-ti-seiiicnt . du produit de leur cession éventuelle et d'une

quoi te appropriée des salaires versés aux ressortissants d'une des
Parties travaillant sur le territoire ou dans les zones maritimes de

l'autie Pallie Toutefois . dans on échange de lettres , compte tenu
des ( lilticulles I manc ères du Costa Ri '», line possibilité d'étalement
du rapatriement du produit de la liquidation d' un investis -' ment
a. a tnro exceptionnel . clé acceptée en cas de difficultés exception
nelle - de balances des paiements .

L'article 7 ouvre aux investissements dûment agrvs par ITItal
d'ac ueii la possibilité de bénéficier d' une garantie de l' Kt . i ' d' ori
gine d. 1 inves'bsetir .

L' article H rend obligatoire , en cas de différend entre l' une des

Parties et un investisseur de la nationalité de l'autre l'a ' ie passé
un délai de six mois , le recours à l'arbitrage international pour le
regleni"iit des différends en matière d' investissements iC It D. I. ),
tribunal arbitral fonctionnant sous l'égide de la Manque mondiale
et crée par la Convention pour le règlement des différends relatifs
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats,
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signée à Washington le 18 mars lîMiô . Toutefois . jusqu à la date de
ratification par le Costa Rica de cette convention . il a été prévu ,
dans un échange de lettres , que les différends seraient réglés confor
mément au règlement d'arbitrage de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international , adopté par l' Assem
blée générale des Nations l' nies dans sa résolution 11 3l-9,i du
15 décembre 1976 .

L'article 9 pose le principe de la subrogation tle ur. des Ktats
dans les droits et actions des bénéficiaires de la garantie qu' il a

donnée pour un investissement réalise sur le territoire de l' autre
Partie , si . en vertu de cette garantie , il est conduit a effectuer des

versements aux bénéficiaires . Ces versements n' affectent pas les
droits de ces derniers à recourir a la procédure d' arbitrage pr : vu
à l'article i ! ou a poursuivre les actions del ; introduites .

L'article 10 consolide sur le plan conventionnel les engagements
particuliers qui seraient pris en matière d' investissements par l' une
des Parties a l'égard des ressortissants de l'autre Partie , dans la

mesure où ces engagements comportent des dispositions plus favo
rables que celles qui sont prévue.; dans l'accord .

L article 11 fixe la procédure de règlement des litiges pouvant
surgir entre les Parties contractantes pour l' interprétation et l' appli
cation de l'Accord . !1 prévoit le règlement des différends par voie
d'arbitrage .

L'article 12 contient les clauses relatives j l'entrée en vigueur.
à la dénonciation et à la durée d'application de l' Accord .

Telles sont les dispositions de la Convention qui vous est aujour-
d' hui soumise en vertu de l'article 53 de la Constitution .
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Le Premier Ministre .

Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures .

Vu l'article 3i de la Constitution .

Décrète .

l.e présent projet de loi autorisant l'approbation d un Accord
entre le ( Gouvernement d. ' la République française et le Gouverne
ment de la République du Costa Rica sur l'encouragement et la
protection réciproques des investissements ( ensemble trois Échanges
de lettresi , délibéré en Conseil des ministres , après avis du Conseil

d' État , sera présente au Sénat par le Ministre des Relations exté
rieures qui est charge d'en exposer les motifs et d'en soutenir b.
discussion .

Article unique .

Est autorisée l' approbation d' un avortl entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
du Costa Rica sur l'encouragement et la protection réciproques
des investissements lensembie trois Échanges de lettres . fait à Paris

le H mars l!)î4 et dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait a Paris . le '10 unil 1 !>}{-}.

Skjuc PIERRE MAl'ROY .

Par le Premier Ministre :

V.* \lm lie «If - Mrl.itmn » e \'«- i. - •

S' ijin - : CI.mdk CHEYSS;)\
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ACCORD

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République du Costa Rica

sur l'encouragement
et la protection réciproques des investissements.

Le ( oiu.ernement de la République française et le Gouver
nement île la République du Costa Rica , ci après dénommés
« les Par e s con tract antes

Souhaitant développer la coopérâtion économique entre les
deux riiits et créer (les conditions favorables pour les inves-
tissemnet '- cu i tariciens en France et français au Costa Rica ;

Persuades que l' encouragement et la protection de ces inves
tissement . sont propre , a stimuler les transferts de capitaux
et de technologie entre les deux pays dans l' intérêt de leur
développement économique .

sont convenus de conclure un Accord sur l'encouragement et
lu protection réciproques des investissements dont les disposi
tions sont les suivantes :

Article 1 .

Pour l'application du présent Accord :

1 Le terme « investissement » désigne des avoirs tels que
les biens . droits et intérêts de toutes natures et , plus particu
lièrement mais non exclusivement :

a ) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres
droits réels tels que les hypothèques , privilèges , usufruits ,
cautionnements et droits analogues ;

t ) Les actions , primes d'émission el autres formes de parti
cipation même minoritaires ou indirectes aux sociétés constituées
sur le territoire de l'une des Parties ;

cl Les obligations , créances et droits à toutes prestations
ayant valeur économique :

d ) Les droits d'auteur ; les droits de propriété industrielle
tels que brevets d' invention , licences , marques déposées , dessins ,
modèles et maquettes industrielles ; les procédés techniques ;
les noms déjmsé.s et la clientèle ;

e ) Les concessiins accordées par la loi ou en vertu d'un
contrat , notamment les concessions relatives à la prospection ,
la culture , l'extraction ou l'exploitation de richesses naturelles,
y compris celles qui .se situent dans les zones maritimes des
Parties contractantes ,

étant entendu que lesdits avoirs doive . I être ou avoir été
Investis conformément à la législation de la Parité contractante

sur le territoire ou dans les /o,,is maritimes de laquelle
l' invcMis-enient est effectué , avant ou après l'entrée en vigueur
du présent Accord .

Toute modification île la forme d' imcnti.vsc ' enl des avoirs

n'affecte jia.s leur qualification d' investi-scnx m a condition
que ce ' modifie ..' on ne soit pas contraire a la législation
de l'Kl >'r le territoire ou dans les zones maritimes duquel
l' investi ment est i .ilisé

2. Le terme de i i o.naux » désigne les personnes physiques
possédant la nation l •• de l une des Parties contractantes
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3. Le terme de « sociétés » désigne tom c personne morale
constituée sur le territoire de !' une des Parues contractantes ,
conformément à la législation de celle-ci . et > possédant son
siège social ou contrôlée directement nu indirectement par des
nationaux de l' une des Parties contractantes , ou par des per
sonnes morales po-sédant leur siège social sur le territoire de
l'une des Parties contractantes et constituées conformément &
la législation de celle-ci .

4 Le terme de « revenus désigne toutes les sommes pro

duites par un investissement telles que bénéfices , redevances ou
intérêts , durant une période donnée .

Les revenus de rinvcstisseme.it et. en cas de réinvestisscinent ,
les revenus de leu : réinvestissement jouissent de la même pro
tection que l' investissement .

5 L'expression - zones maritimes s'entend des zones marines
et sous - marines sur lesquelles 1rs Parties contractantes exei.ont ,
m conformité avec leur ordre juridique interne, dans le respect
du droit international , la souveraine'é , des droits souverains ou

une juridiction .
Article 2 .

Charue des Parties contractantes admet <1 < ncourage , dans

le ladre de sa législation et des dispositions du présent Accord ,
les investissements effectués par les nationaux et sociétés de
l'autre Partie sur son territoire et dans ses .vie - maritimes .

Article :i.

Chacune dr~ Parties contractantes , ,i sa législation ,
S'CIIL M T a assurer sur son territoire et dan» ses zones mari

times n traitement juste et équitable , comoniiémrnt aux prin
cipe -. du droit international , aux invcsli..-ciients des nationaux
et sociétés de l'autre Partie , et à faire en sorte que l'exercice

< lu droit ainsi reconnu ne soit entravé ni en droit , ni en fait .

Article 4 .

Chaque Partie contractante applique sur son territoire et dans
s < s zones maritimes , aux nationaux ou sociélé * de l'autre Partie,

en ce qui concerne leurs investissements et activités liées à
ces iinestissemenls , le traitement accordé à >es nationaux ou

sociétés ou le traitement accordé aux nationaux ou sociétés de

la Nation la plus favorisée , si celui ci est pl us avantageux. A
ce titre , les nationaux autorisés à travailler Mur le territoire

et les zones maritimes de l' une des Parties contractantes doivent

pouvoir bénéficier de toules les facilités appropriées pour l'exer
cice de leurs activités professionnelles .

Ce traitement ne s'étend toutefois pas aux privilèges qu'une
Partie contractante accorde aux nationaux ou sociétés d'un État

tiers en vertu de sa participation ou de son association à une
zone de libre-échange, une union douanière , un marché commun

ou toute autre forme d'organisations économiques régionales .

Article 5 .

1 . Les investissements effectués par des nationaux ou sociétés
de l' une ou l'autre des Parties contractantes bénéficient , sur le
territoire e: dans les zones maritimes de l'autre Partie contrac

tante . d'une protection et d' une sécurité pleines et entières .

2. Les Parties contractantes ne prennent pas de mesures
d'expropriation ou de nationalisation ou toutes autres mesures
dont l'effet est de déposséder, directement ou indirectement , les
nationaux ou sociétés de l'autre Partie , de ; investissements leur
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appartenant sur son territoire et dans ses zones maritimes , >i
ce n'est pour cause d' utilité publique et à condition que ces
mesures ne soient pas discriminatoires , ni contraires à un enga
gement spécifique .

Les mesures de dépossession qui pourraient être prises doivent
donner lieu au paiement d'une indemnité prompte et adéquate
dont le montant calculé sur la valeur réelle des investissements
concernés doit être évalué par rapport à une situation écono
mique normale et antérieure à toute menace de dépossession .

Cette indemnité , son montant et es modalités de versement
sont fixés au plus tard à la date de la dépossession . Cette
indemnité est effectivement réalisable , versée sans retard et
librement transférable . Elle produit jusqu'à la date du verse
ment des intérêts calculés au taux d' intérêt agrée par les
Parties contractantes .

3 . Les investisseurs de l' une des Parties contractantes dont
les investissements auront subi des pertes dues a la guerre ou
a tout autre conflit armé, révolution , révolte ou ciat d' urgence
national survenu sur le territoire ou dans les zones maritimes
de l'aulre Partie contractante , bénéficieront , de la part de celte
dernière , d' un traitement non moins favorable que . lui accordé
à ses propres investisseurs ou à ceux de la on la plus
favorisée . En tout état de cause , ils recevront ; indemnisa
tion adéquate .

Article 6.

Chaque Partie contractante, sur le territoire . ai dans les zones
maritimes de laquelle des investissements ont lté effectués par
des nationaux ou sociétés , 1e l'autre Partie contractante , accorde
à ces nationaux ou sociétés le libre transfert :

«I Des intérêts , dividendes . bénéfices et autres revenus cou

rants :

II ) Des redevances découlant des droits incorporels dé.-ignés
au paragraphe 1 . lethcs <i et e de l'article 1

c ) Des versements effectués pour le rcmii.'ursement des
emprunts régulièrement contractés;

il Du produit de la cession ou de la liquidation totale ui
partielle de l' inve-lii--enH'iil en incluant les plu » values du
capital investi ;

cl Des indemnités de dcpo.ssession ou de pute prévues à
l' article 5, paragraphe s 2 et 3 ci-dessus .

l.es nationaux de chacune des Parties contrat ailles qui ont
été autorisés à travailler sur le territoire ou les zones maritimes

de l'autre Partie contractante au titre d' un investissement agréé
sont également autorisés à transférer dans leur pays d'origine
une quotité appropriée de leur rémunération .

Les transferts visés aux paragraphes précédents sont effectués
sans retard au taux de change en vigueur à la date du transfert
sur le marché de la devise d'origine de l' investissement , dans
cette devise d'origine ou par son équivalent en toute monnaie
entrant dans la composition du droit de tirage spécial .

Article 7.

Dans la mesure ou la législation de l' une des Parties contrac

tantes prévoit une garantie pour les investissements effectués
à l'étranger, colle-ci peut être accordée , après examen cas par
cas, à des investissements effectués par des nationaux ou
sociétés de cette Partie sur le territoire ou dans les zones
maritimes de l'autre Partie .
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Le - investissements des nationaux e ' sociétés de l' une de *

l'art K. contractantes sur le territoire ou dans les zones mari

times de l'autre l'arue ne pourront obtenir la garantie visée
\ la h r H a ci -des.- us . <| ue s' iis ont au préalable obtenu l' amcment
de cet ;*' dernière l' ai ie .

Arti. le 8 .

Tu i ' différend relatif aux investissements entre l' une des

Parti» contractantes et un national ou une société de l'autre

Partie contractante est autant que possible re.,lé à l' amiable
entre i ' . deux parties concernées .

Si un tel différend n'a pas pu être ré Je dans un délai de
six niot.s à partir du moment où ii a ete soulevé , iar l' une ou
l' autre des parties au différend , il est soumis à la demande
de l' u :." ou l'autre des parties à l' arbitrage du Centre interna
tional pour le Reniement des Différends relatifs à l' Investisse
ment ( C. 1 . R. D. I. ) créé par la Convention pour le règlement des
différends relatifs aux investissements entre Etats et ressor

tissant - d' autres Klats . signée à Washington le IH mars WB3.

Article 9.

Si i une des Parties contractantes , en vertu d'une garantie

donnée pour un investissement réalisé sur le territoire de
l'autre Partie , effectue des versements à l' un de ses nationaux

ou a l' une de ses sociétés , elle est. de ce fait , subrogée dan <
les droit ? et actions de ce national ou de cette société.

Ladite subrogation n'affecte pas les droits du bénéficiaire de
la garantie à recourir au C. I. R. D. I. ou à poursuivre les actions
introduites dans ce cadre jusqu'à l'aboutissement de la pro
cédure .

Article 10.

Les investissements ayant fait l'objet d'un engagement spéci
fique de l' une des Parties contractantes à l'égard de nationaux
et sociétés de l'autre Partie contractante sont régis , sans pré
judice des dispositions du présent Accord , par les termes de
cet engagement , dans la mesure mi celui-ci comporte des dispo
sitions plus favorables que celles qui sont prévues par le présent
Accord .

Article ll.

1 . Le. différend - relatifs à l' interprétation ou à l'application
du prisent Accord doivent élie réglés , -i possih'e , par la voie
diplomatique .

2. Si dans un délai de six mois à partir du moment où il a été
soulevé par l' une ou l'autre des Parties contractantes le diffé
rend n'est pas réglé , il est soumis , à la demande de l'une ou
l'autre Partie contractante , à un tribunal d'arbitrage .

3 Le Mit tribunal sera constitué pour chaque cas paiticulier
de la manière suivante :

Chaque Partie contractante désignera un membre, et les deux
membres désignent , d' un commun accord , un ressortissant d'un
État tiers qui est nommé président du tribunal . Tous les
membres doivent être nommés dans un délai de deux mois

à compter de la date à laquelle une des Parties contractantes
d fait part à l'autre Partie contractante de son intcnt ' in de
soumettre le différ'iid à aibitrage .

4 . Si les délais fixés au paragraphe .1 ci-dessus n'ont pas été
observé -. l' une ou l' autre Partie contractante . en l'absence de

tout accord applicable , invite le Secrétaire général de l'Orea-
nisation des Nations t' nies à procéder aux désignations néces
saires. Si le Secrétaire général est un ressortissant de l'une ou
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Slniuirur Ir l'rMdrnt .

J'ai I honneur de me rcfrrer * l'Accord n;n# ce j<> ir entre
le (îoutrrnrnirnt de I » République française et le Giurrne-
n»ent do la KépuMique du CoMi RIca » ur lcnrourajftirnt et
la pro retinn r«ciproque « dci InteituMmenti rt de ton pré-
ri»rr que l iMcrprrtai ton de cette Comcritiwn e»t li »<.•»»!» :

I En te qui concerne l'article 3 :
é > S»nt ron»ldrrte* comme des enlraw » <!c droit h de fait

»j traitement Ju»te rt équitable tojtr restriction k !a-hat et
au transport de matière» prr*nirrra ct de nulifiti » n>itatrra,
d'rnersie et de combustible » am»i que de n«\ i n» de pr i ludion
et d exploitation de tout îrnre, toute mtratr 1 la » er.'e rt au
tran»p<»tt des produit » k l'intérieur du p<i » it * l'trtKjv * in»i
que toutra autre* mrsurr» a ) ant un cfflt analogue

h ) Ixa Partira contractant » examineront atec bir-ir.llance,
iIjiu le cadrr de Irur lr£i«latl'>n interne. Ir » «Innanilv » J'V't I te
• t d aut»«l»atlon de M-Jour . de travail et de circulatrM inlro
duitra par de» nationaux d'une l'artir inntrai tante au l le dun
lmr«ti»»rmeiil »ur le ImiMre dr l'a«tM Partie c<>n*r«tante .

2 1.1 ce qui toncerne l'article 3 :

I jt taux d'intéri-t acrée par Ir » faltu » « nntiactan' • r»t le
taux dintrrit officiel du droit iir t.rair « pr.ial trl qir tué
par le 1*. M I

Je loua mfaia obligé de bien touluir n>c faite pari df i *' I "t d
de tiifre lîoumncment sur le contenu de titlc lettre

Jr \ OM ptte d'ajrccr, Munaieur le l'mi.lint , l «« * %.iranrc >
de ma plus haute ronidéfation

li l' f#»tflr»f

i'r ii ri;*.f*»N /•'■-inr ,

• : IM |! itueajuii i
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MofiMrur le Préside ni

J'ai I honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour
dont la teneur suit :

« J ai I honneur de me référer à l'Accord s. cné ce jour entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République du Costa Rica sur l'encouragement et la
protection réciproques des investissements et de vous préciser
que l' interpri'tation de cette Convention est la suivante :

<1 En ce qui concerne l'article 3:

• a ) Sont considérées comme des entraxe» de droit ou de fait

au traitement juste et équitable toute restriction à l'achat et
au transport de matières premières et de matières auxiliaires,
dénergie et de combustibles ainsi que de mviyens de production
et d'exploitation de tout Genre , toute entraxe à la vente et au
transport de» pioduits à I intérieur du pays et ii l'étranger ainsi
que toutrs autres mesures ayant un effet analogue ;

< hi les Parties contractantes examiner tnt avec bienveillance,

dans le cadre de leur législation interne . les demandes d'entrée
et d autorisation de séjour de travail et de ( irculation intro
duites par des nationaux dune l'artie contractante au titre
d un investissement sur le territoire de l'autre Partie contrac

tante .

• 2 En ce qui concerne I article 5

« Le taux d intérêt agréé par les Parties contractantes est
le taux d'inlérèt officiel du droit de tirage spécial tel que fixé
par le F. M I

« Je voa< serais obligé de bien vouloir me faire part de
l'accord de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre »

I ai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon Gouverne-

m >nt sur le contenu de cette lettre .

Je vous prie d'agréer . Monsieur le Président , les assurances
de ma plus haute considération

t.f l' rriiitsiit

tle tri rtrligutiiw iln C'nufi /. un ,

(NKIU' I rooim Ctsuiu
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Monsieur le (' résident .

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé ce jour entre
le Gouvernement de la République française el le Gouvernement
de la République du Costa Rica sur l'encouragement et la
protection réciproques des investissements et de vous préciser
que l' interprétation de cette Convention est la suivante en ce
qui concerne l'article 6

1 . Le Gouvernement du Costa Rica indique que. dans l'état
actuel de sa législation , l' investisseur étranger doit enregistrer
3in investissement à la Banque centrale du Costa Rica afin
que puissent s'effectuer les transferts prévus à cet article
Cet enregistrement sera de plein droit si l' investissement a
été ou est effectué conformément à ia législation du Costa Rica

2 . En cas de difficltes exceptionnelles de balance des paie
ments, chaque Partie contractante pourra exercer de manière
équitable , non discriminatoire et de bonne foi . les pouvoirs
conférés par ses lois , conformément à ses responsabilités et
ihligalions en tant que membre du Fonds ir.onetair ? interna
t on al.

Ces pouvoirs ne pourront pas être utilisé - pour empêcher le
transfert de < rewnus m: des indemnisations prévues à ' article 5 .

p aragraphe -

En ce qui concerne le produit de la cession ou dt la liqui
dation totale ou partielle d' un investissement , le transfert devra
s'exercer de manière non discriminatoire au taux tle change
m vigueur à la date où aurait du être effectué le transfert
et avec paiement d' intérêts pour la période de retard ; il devra
se faire le plus rapidement possible et en tout ct.it de cause
:l:ns un délai maximum d' un an a partir du moment où
l' investisseur aura sollicité l' autorisation de transfert .

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire part de
l accord de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre

Je vous prie d' agréer . Monsieur le (' resi'lcnt , le.s assurance .*
■Je ma plus Imite considération.

t. frr ."IfHt

, i , i. .■ •■. ./.' i. ,,., .

( \ Kloi • ivh . 111 c\l:l / Us
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Monsieur le Préside nt .

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour
dont la teneur suit :

« J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé ce jour entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de la République du Costa Rica sur l'encouragement et
la protection réciproques des investissements et de vous pré
ciser que l' interprétation de cette Convention est la suivante
en ce qui concerne l'article 6 :

« 1 . Le Gouvernement du Costa Rica indique que , dans l'état
actuel de sa législation , l' investisseur étranger doit enregistrer
son investissement à la Banque centrale du Costa Rica afin
que puissent s'effectuer les transferts prévus à cet article. Cet
enregistrement sera de plein droit si l'investissement a été
ou est effectué conformément à la législation du Costa Rica.

» 2 . En cas de difficultés exceptionnelles de balance des paie
ments , chaque Partie contractante pourra exercer de manière
équitable , non discriminatoire et de bonne foi , les pouvoirs
conférés par ses lois , conformément à ses responsabilités et
obligation. tn tant que membre du Fonds moné'.aire internatio
nal

« Cis pouvoirs ne pourront pas être utilises pour empêcher
le transb r ! des revenus ou des indemnisations prévues à
l'article 5 . paragraphe 2 .

« En ce <| ui concerne le produit de la iessinn ou de la liqui
dation totale >Jû partielle d' un investissement , le transfert devra
s'exercer de manière non discriminatoire au taux de change en

vigueur a la date où aurait du être effectue le transfert et avec
paiement d' intérêts pour la période de retard il devra se faire
le plus rapidement possible et en tout état de cause dans un
délai maximum d' un an a partir du moment où l' investisseur
aura sollicité l' autorisation de transfert .

« Je vou,. serais obligé de bien vouloir me faire part de
l'accord de \ nlre Gouvernement sur le contenu de cette lettre . »

J ' ai l' honni . ir de vmi ; confirmer l'accord de mon Gouver

nement sur le contenu de cette letire .

Je vous prie d'agrée ':. Monsieur le Présiûenl , les assurance*
de ma plus haute considération

1.1 - l' ,.\:l,:t

r'c bi

Mil IIH. I IMM SM »
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Mon>i<'ur le Président ,

J'«i l'honneur (le me rViérer à l'Accord signé ce jour entitt
le Gouverne ment de la République française et le Gouverne
ment de la République du Costa Rica sur l'encouragement et
la protection réciproques des investissements et de vous pré
ciser que l' interprétation de cette Convention est la suivante en
ce qui concerne les articles 8 et 9 :

Dan < l'attente de la ratification par l'Assemblée législative du
Costa Ri - a de la Convention sur le règlement des différends
entre i'tats et ressortissants d'autres Etats , signée a Washington
le l'i mars 19X>5. les Parties contractantes conviennent que tout
d:;ieivml relatif aux investissements entre l' une des ï'arties

contractantes et un national ou une société de l'autre Partie

contractante sera réglé définitivement selon le règlement d'arbi
trée de la Commission des Nations l'nies pour le droit . ommer-
cial international tel qu' il a ete adopté par )'As<e:nblee géné
rale des Nations Unies dans sa résolution 31 / 98 du 1ô 'décembre
1976 .

Je \ IHIS serais obligé de bien vouloir me faire part de l'accord
de votre Gouvern ment sur le contenu de cette letf e

Je ". mis prie il Jgréer, Monsieur le Président , les assurances
de ma plus haute considération .

L.• IV , • /.-■■ r

it -a ftclrgjntH *t trut-μtnsc ,
MifHri . ct\mrssr «
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Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour
dont la teneur suit :

« J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé ce jour entre
le Gouvernement de la .République française et le Gouverne
ment de la République du Costa Rica sur l'encouragement et la
protection réciproques des investissements et de vous préciser
que l' interprétation de celte Convention est la suivante en ce
qui co.icerne les articles 8 et 9 :

t Dans l'attente de la ratification par l'Assemblée législative
du Costa Rica de la Convention sur le règlement des différends
entre Étals et ressortissants d'autres Etats , signée à Washington
le 18 mars 196>, les Parties contractantes conviennent que tout
différend relatif aux investissements entre l'une des Parties
contractantes et un national ou une société de l'autre Partie

contractante sera réglé définitivement selon le règlement d'arbi
trage de la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international tel qu' il a été adopté par l'Assemblée générale
des Nations l' nies dans sa résolution 31 . 98 du 15 décembre 1976.

« Je vous serais obligé de bien vouloir me faire part de
l'accord de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre . »

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon Gouverne
ment sur le contenu de cette lettre .

Je vols prie d'agréer. Monsieur le Président , les assurances
de ma plus haute considération .

Le l'rrsi / feul

tle Ml ilrlrttutiiin iln lliïtl ,

I.Miii)ti. rmiirtr iaiimias .


